
Chers concitoyens, 
 
Ce mois-ci, je vous propose un édito en deux actes : 
 
ACTE 1 
Il y a quelques semaines, un bouclanais quelque peu bougon, incapable d’attendre 
quelques secondes que le traiteur ait fini sa livraison à l’espace culturel, roule allègre-
ment sur la bordure fleurie avec sa camionnette, cherchant à forcer le passage pour 
aller façonner trois stères de bois achetés à la commune devant le bâtiment commu-
nal. « Je suis pressé », aboie-t-il pour toute explication. Quelques jours plus tard, alors 
qu’un élu lui rappelle qui faudra aller nettoyer sa place de travail laissée en l’état, il 
répond : « c’est le travail des employés communaux, ils n'ont qu’à le faire ». Bel 
exemple d’incivilité. 
 
ACTE 2 
La scène se passe au moment de la dépose des enfants à l’école, ou pour les récupérer 
en fin de journée. Les enseignants, épuisés de rappeler encore et encore les règles 
élémentaires de sécurité et de savoir-vivre, finissent par alerter la mairie et demander 
la présence des gendarmes. Jugez plutôt : sans ordre d’apparition sur scène, on peut 
en un quart d’heure être témoin : 

• de voitures se garant en désordre sur le parking, empêchant d’autres de s’y 
ranger correctement, 

• de véhicules stationnant sur l’arrêt du bus, 

• de véhicules stationnant sur le parking privé des locataires,  

• de voitures descendant jusqu’à la grille lorsqu’il pleut, puis reculant sans hési-
ter alors même que parents et enfants à pied remontent cette étroite petite 
allée, 

• de véhicules faisant une marche arrière par le sens interdit pour sortir sur la 
route départementale. 

 
Il faut le voir pour le croire, tout cela répété chaque jour, alors qu’à quelques dizaines 
de mètres, le parking de l’espace Saint Léger permet de stationner en toute sécurité, 
puis de rejoindre l’école à pied en quelques minutes. Quelques minutes, c’est le temps 
passé à attendre la sortie des enfants dans les voitures ou devant l’école, ou encore 
attendre que les premières voitures quittent le plateau de sport pour pouvoir enfin 
s’engager à son tour. 
 
Donc pour cette indiscipline de quelques-uns, les élus viennent matin ou soir depuis 
deux semaines « surveiller » et subir les regards courroucés de quelques sans-gêne. 
Donc, de temps à autre, les gendarmes viennent se montrer, perdre leur temps à ces 
balivernes au lieu de se consacrer à leur mission de sécurité bien plus importante. 
Mais jusqu’à quand ? Aussi, réfléchissons-nous déjà sérieusement à des solutions plus 
radicales. Par exemple, ainsi que le font déjà plusieurs communes en France, fermer la 
rue de l’école à la circulation aux horaires d’entrée et sortie scolaires.  

Mais prenez conscience, chers parents d’élèves, que vous êtes pour vos enfants des 
modèles. Ils enregistrent vos paroles et vos pratiques. Et dites-vous que l’attitude 
d’incivilité décrite dans l’acte 1 ci-dessus et que vous avez sans doute trouvée inad-
missible, est le fait d’une personne qui, enfant, a probablement vu ses parents se ga-
rer sur une place de bus ou prendre un sens interdit au mépris de la sécurité des 
autres. 

 
Martial HIRTZEL 

Calendrier 
Ce mois-ci 

 
01 et 02/06 : Théâtre au Château à 
Bouclans   
02/06 : Journée rando/pique-nique 
de l’Association des Deux Moulins   
05/06 : Don du sang 
 
07 et 08/06 : L’annuelle des Artistes 
à la Campagne à Bouclans   
 
9/06 : Elections européennes  
 
14/06 : Conseil municipal 
 
22/06 : Journée nationale du don 
d’organe 
 
28 et 29/06 : Tournoi de foot à 
Nancray  
 
 

À venir 
  
02/07: Nettoyage du village organi-
sé par l'école de Bouclans 
 
06/07: Fête du plateau à Champlive  
 
25/08: Enduro Cross—Ligue Grand 
Est—Championnat de France féminin 
 
06 au 8/09 : Fête agricole Les 
Terres de JIM à Mamirolle 
  
17/11 : Belote à Bouclans 

Infos pratiques mairie :  
Mardi : 9h00 - 12h00  

Jeudi : 9h00 - 12h00  

Vendredi : 14h00 - 17h30  

Samedi : 9h00 - 12h00  

Tel : 03 81 55 20 19  
mairie.bouclans25@orange.fr  

Elections européennes du 9 juin 
2024 

 
N’oubliez pas de vous munir de votre 
pièce d’identité ! 
Si la carte électorale n’est pas obligatoire,  
la présentation d’une pièce d’identité 
l’est au risque d’invalider les votes expri-
més. Alors respectons le formalisme légal 
pour le bien de tous. 



RETOUR SUR LE CONSEIL MUNICIPAL  

Séance du 17 mai 2024 

Membres présents : MME S. DENIMAL, V. DUEDE-FERNANDEZ, C. FERNIOT-PAPILLON, M. GRUET, F. POUPENEY, V. SIMONIN, et MM J. 

BOURRAT, M. HIRTZEL, J.M. ISABEY, A. MARTIN, G. MICHEL  

Procurations :  N. DEFRASNE À V. DUEDE-FERNANDEZ, F. MANZONI À G. MICHEL, O. POMMEY À J. BOURRAT, E. VERDOT À FERNIOT-

PAPILLON, V. BUGNET À F. POUPENEY 

Excusés : J. PERROT-MINOT, C. AURIOL, V. BOUVRESSE  Secrétaire de séance :  M. GRUET  

Pour mémoire, les comptes-rendus des conseils municipaux sont affichés à la mairie, sur les panneaux communaux  

et accessibles  en ligne sur le site http://bouclans.fr dans la rubrique un clic/ comptes rendus. 

Opération brioches du 8 au 14 avril  

L’opération s’est déroulée mi-avril et a permis de collecter 469 € pour 120 brioches proposées. Plusieurs personnes ont re-

gretté de ne pas avoir pu participer à l’opération car personne n’est passé chez elles. L’organisation est sans doute à repenser 

pour l’an prochain. Merci aux élus qui se sont mobilisés pour cette opération solidaire.  

Demande de subvention—feux récompense sur la D 464 

Dans sa délibération du 16 février 2024, le conseil municipal a approuvé la mise en place de feux récompense aux niveaux de 
l’accès et la sortie du village en direction de Nancray, compte tenu de la vitesse excessive souvent constatée à cet endroit, afin 
de sécuriser les zones (centre de secours, école, riverains).  
Lors de l’adoption du budget, le conseil municipal a aussi approuvé la mise en place de feux récompense au niveau de l’accès 
et la sortie du village en direction d’Aïssey, pour les mêmes raisons (sécurisation du carrefour avec la rue du château d’eau, 
ralentissement pour la traversée du village).   
Il y a donc lieu de prendre une nouvelle délibération, afin de solliciter l’aide du Département pour l’ensemble des équipe-
ments.  
Par ailleurs, un technicien des Services Territoriaux d’Aménagement (STA) est venu sur place pour valider la possibilité d’im-
plantation sur les deux sites et préciser les règles et distances d’implantation, qui sont particulièrement précises. L’implanta-
tion se fera sous contrôle du Département, après validation de l’autorisation de voirie à solliciter par la commune. 

Vente des bureaux informatiques de l’école 

L’équipement en tablettes des écoliers ne justifie plus le maintien de la salle informatique de l’école dans son format actuel et 

3 bureaux informatiques, qui la composent, sont devenus inutiles. Ils sont proposés à la vente au prix unitaire de 10 €. 

Si intéressés, merci de vous faire connaître en mairie ☺. 

Point d’actualité travaux déchèterie - mise en place du contrôle d’accès 

• Installation du nouveau système : les barrières avec caméra de lecture de plaques ont été installées  les 20 et 21 mai der-
niers avec mise en service le jeudi 23 mai. 

  

• Période de tolérance : si les usagers n’ont pas encore enregistré leur véhicule, une période de tolérance est établie jus-
qu’au 1er juillet. Le gardien pourra ouvrir manuellement la barrière. Une banderole en entrée de déchèterie informera les 
usagers. Au-delà de cette date, la barrière ne s’ouvrira pas si le véhicule n’est pas reconnu/enregistré. 

  

• Enregistrement des véhicules : pour rappel, les usagers doivent créer un compte ECOCITO et enregistrer leurs véhicules 
sur : https://portes-haut-doubs.ecocito.com/  (flyer de rappel en dernière pas) 

  

Aide à l’enregistrement et FAQ : vous retrouverez sur le site de la CCPHD les étapes d’enregistrement ainsi qu’une foire aux 
questions. 

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=uQxRmOeQ16PLbjTTcKGqjnNGJ6AvMdDskRZizsMnrsCZEfg45UJEnJBtGKoLmGbu&i=5Wnt5jPgNPcQqAAttPuAxqf6JE7sBuV3rfPtEPL3D4eJawq47LHEG8FY_UcdHW1iyVGnQ19FpwCXwKrJvhE8zw&k=Ps4r&r=w8_icl28Tr1vGGocRctv3jk_H4OabdCWd-ih4NTssiNkjE0NYm
https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=46_5xHRrc-f11hQdX-AT6lQotIS0EREnCKohZ7XckLnnZDAd8DweU8z6RO1normY&i=sqvzNDKmJeA1VblIEAxyOnzoVMon-nIs099AesQ6PlCdB8O59HHRGBMl0b-PA63dXhLoLn-KZOD95dP9-NCl0A&k=Hqq0&r=cz6yzQbom6yFVzgm9yAdgSkv-RfyLP6QlTY63XpPd7qaen9KAh


Médiathèque Municipale 
Les rendez-vous à ne pas manquer 

Histoires pour les p’tites oreilles (0-3 ans) - mardi 18 juin à 10 h 
 

Rendez-vous pour un moment convivial à la médiathèque ! Au programme : des  contes et comptines pour 
les tout-petits (0-3 ans) accompagnés par leurs parents, grands-parents ou assistant(e)s maternel(le)s. 

 

En partenariat avec le Relais Petite Enfance de la CCPHD. 

 

 
 

Rappel des horaires d'ouverture de la médiathèque : 
 
- mardi   de 10h à 12h et de 16h30 à 18h 
- mercredi   de 10h à 12h et de 14h à 17h 
- vendredi   de 16h à 19h 
- samedi   de 9h30 à 12h 

 
Conditions d'inscription : 
 
Habitants de Bouclans :  individuel : 5€ | famille : 10€ 
Habitants hors Bouclans :  individuel 8€ | famille 12€ 
Carte Avantages jeunes :  inscription individuelle gratuite sur présentation du coupon. 
 
Inscription valable un an à compter de la date d'adhésion, offrant accès également aux ressources numériques Média-Doo 

Des aventures inoubliables pour les jeunes des Francas de Bouclans 

 
Pendant les vacances de printemps, 14 jeunes des Francas de Bouclans et 17 jeunes du secteur de Roulans ont embarqué pour 
une aventure inoubliable. Les jeunes ont vécu des moments forts sous le soleil du Sud, malgré le vent parfois insistant. 
 
Le programme de cette escapade était chargé. 
Les jeunes ont eu l'occasion d'explorer les eaux méditerranéennes ainsi que la lagune à bord 
de paddles et de kayaks, apprenant les rudiments du sauvetage en mer dans une ambiance à 
la fois ludique et éducative. La visite du phare emblématique et de la charmante ville de Pala-
vas a été un véritable enchantement pour nos aventuriers en herbe. 
 
Mais l'aventure ne s'est pas arrêtée là ! Une excursion  à Montpellier a permis aux jeunes de 
découvrir la vie urbaine à travers un rallye photo captivant et une session shopping bien ap-
préciée. 
 

Nous tenons à exprimer nos sincères 
remerciements à la commune de Bou-
clans, ainsi qu'à la Caf du Doubs pour 
leurs partenariats essentiels ayant 
permis la réalisation de ce séjour.  
 
Un grand merci également à nos jeunes dont l'engagement tout au 
long de l'année a rendu cette expérience possible.  
Un grand bravo à notre super équipe d'animation et au Grain de Sel, 
centre des PEP, pour leur accueil et l'hébergement de qualité. 
 
Au-delà des simples activités, cette escapade a permis aux jeunes de 
développer leur curiosité, leur sens de la découverte  et leur ouverture 
d'esprit. Ces moments partagés resteront gravés dans leur mémoire 
comme autant de souvenirs précieux. 
 

Claire Certoux Francas Bouclans  



Boîte à livres à Vauchamps 

L'association des 2 Moulins a aménagé une BOÎTE À LIVRES dans l'ancien panneau d'affichage situé sur le logement communal 
de Vauchamps, rue du Moulin Jacques. 

Vous pouvez dès à présent venir vous servir ou y déposer quelques livres. 

Il s'agit là d'un lieu d'échange de livres de tous âges.  

Vous trouverez en dernière page un flyer indiquant son fonctionnement. 

Bonne lecture à tous et merci à Freddy et toute son équipe pour cette chouette initiative. 

Bilan de la journée du Parcours du Coeur 

Plus de 220 personnes ont rempli une feuille de participation pour une fréquentation d’environ 300 personnes tout au long de 
cette journée dédiée à cette belle machine mais qu’il faut entretenir : notre  cœur J  

L’ensemble des dons collectés s’élève à 640 € intégralement reversés à la Fédération Française de cardiologie. 

Merci à toutes celles et ceux qui ont pu et su se mobiliser pour que cette journée puisse voir le jour et rencontre le succès es-
péré. 

Quelle belle journée que ce 8 mai 2024 ! 

 

Cette cérémonie a été l'occasion d'inaugurer à Vau-

champs la place du Sergent Georges Muller, un enfant 

du pays mort pour la France en 1918, il y a 106 ans, en 

présence de la promotion d'élèves sous-officiers de l'EN-

SOA qui l’a choisi comme parrain. 

Une journée à la fois solennelle et riche d’émotions qui 

restera longtemps gravée dans les mémoires. 

Une fois de plus, merci à tous ceux qui ont œuvré pour 

le bon déroulement et la réussite de cette journée de 

commémoration mais également de partage et de dé-

couverte de notre belle région. 

Journée nationale du don d’organes le 22 juin 2024 

 

500, c’est le nombre de communes qui ont rejoint le projet VADO. 

 
C’est déjà des milliers de passage devant les panneaux et tout d’autant d’actions menées : publications d’articles et de pod-

casts, diffusion de reportages télé, interventions de professionnels de santé ou encore organisation d’évènements sportifs … 

En 2024, ce sont les communautés de communes et agglomérations qui adhèrent au projet et qui lui donnent encore plus de 

visibilité. 

Selon les chiffres de 2023 ci-contre 

un long chemin reste à parcourir 

pour faciliter le don d’organes et s’y 

préparer mais on compte sur vous ! 

« Entre proches, on se le dit »  

 

Photo Evelyne Lynde 



LE DICTON DU MOIS 
Saint Servais, Saint Pancrace et Saint Mamert font à trois un petit 

hiver 

 

 
 

CHEESECAKE AUX FRAISES SANS CUISSON (6 personnes) 

Faire fondre le beurre. Réduire les pistaches en brisures et les palets bretons en poudre et mélangez le tout avec le beurre 
fondu. 
Beurrer les bords d’un cercle à pâtisserie et le déposer sur un plat tapissé de papier sulfurisé. Tasser la pâte dans le moule et 
réserver au frais. 
Faire ramollir la gélatine 10 minutes dans de l’eau froide. Dans un saladier, fouetter le fromage blanc avec le Philadelphia et le 
sucre. Faire fondre la gélatine essorée au micro-ondes, puis l'incorporer à la préparation précédente. 
Sortir le moule du réfrigérateur. Y verser le mélange au fromage puis placer le tout au frais pendant 4 heures. 
Couper les fraises en tranches et les disposer sur la préparation démoulée. Parsemer les fraises aves les pistaches restantes. 
Options : ajouter un peu de jus de citron à la préparation au fromage et/ ou remplacer les fraises par des framboises.  

La recette de mai 

Autoportrait d’une photographe professionnelle, habitante de Bouclans 

Je m'appelle Nastasya Debraize, photographe professionnelle originaire de 
Besançon. Après trois années passées à Paris et huit années dans le sud de la 
France, j'ai choisi de m'installer à Bouclans il y a près d'un an, afin de renouer 
avec cette région que j'affectionne tant. 
À la fois maman, photographe et passionnée par tout ce qui touche à la créa-
tion, je mène également une carrière en tant que chargée d'accueil et de 
communication au sein d'une structure d'insertion à Besançon. 
Je propose des séances photos couvrant divers domaines : de la grossesse à 
la naissance, en passant par les portraits professionnels, les mariages et 
autres événements. Ce qui me passionne dans la photographie, c'est la capa-
cité à créer des souvenirs durables, véritables trésors familiaux que l'on redé-
couvre au fil du temps avec la même émotion. Mon objectif est de capturer 
des moments de complicité et de bonheur. 

Les séances photos se déroulent sur rendez-vous, en extérieur ou dans mon home studio situé dans le nouveau lotissement 
des Hauts d’Ambre. Je propose également des bons cadeaux pour des séances de grossesse, naissance, famille ou portrait de 
femme.  
Pour découvrir mon travail, rendez-vous sur mon site web : www.nastasya-debraize-photographe.com. Pour toute question 
ou pour prendre rendez-vous, n'hésitez pas à me contacter. Ce sera un plaisir d'échanger avec vous ! 
 
Nastasya Debraize  
nabapicture@gmail.com 
06 31 01 97 82 

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=op09cJirq0vtcVxqyA-s29HQB5_NNKcOHl14-_V96IrySGjo5qnEgDLeHMM6Dc5W&i=kEwtGvBHmwjFghQ1r5NPhicAzkN5IX4F3Q3CbBOYrwo4AB4f7IDan8nOUUlzQX95GM-v0rHD_RVVsE_9tXR2FQ&k=jIMq&r=01X2K-hCMQR9GMNp3Ahxp6KCEvS0ba7oMgm6wDuZ9BOSDnFW67


A l’affiche ce mois-ci ! 

 


